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 Attestation de sécurité sociale 

 Carte de mutuelle 

 Un R.I.B. ou R.I.P. 

 Une photocopie du livret de famille ou copie de la carte d’identité en cours de 

validité 

 Une photocopie des avis d’impositions des deux dernières années 

 Les justificatifs des organismes payeurs ou relevé bancaire des 6 derniers mois 

 Une attestation d’assurance responsabilité civile 

 La fiche de renseignements dûment complétée 

 Le dossier médical complété par le service demandeur ou le médecin traitant 

 Les justificatifs de l’épargne (type relevé bancaire) 

 Un récépissé du dépôt de la demande d’aide sociale, si les revenus et l’épargne 

sont insuffisants pour acquitter les frais d’hébergement (fourni par la mairie du 

domicile) 

 La photocopie du jugement de mesure de protection juridique (sauvegarde de 

justice, curatelle, tutelle) 

 Pour les propriétaires, l’avis des taxes foncières de l’année précédente 

 Pour les locataires, les justificatifs des loyers des 2 derniers mois 

 Le contrat obsèques, si existant 

ou 

Le nom des pompes funèbres souhaitées : ……………………………………………….. 

 

 

 

 

L’ensemble de ces pièces est à retourner dès que possible à : 

 
Madame HAMIAUX Odile 

Responsable administrative 

Résidence Simone JACQUES /USLD 

Route d’Haut Lieu BP 10209 

59363 AVESNES-SUR-HELPE Cedex 

Tél. : 03.27.56.44.93/03.27.56.56.08 

odile.hamiaux@ch-avesnes.fr 
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